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Boulieu_envoiPPA_271117
Partager







	



3.Piece n°2 du PLU - OAP - modifiée.pdf
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2.Rapport presentation de la modification.pdf



Boulieu_envoiPPA_271117
Partager
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🕘 Notes de réunion : quel est l’objet de votre réunion ?
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📋 Présentation du projet : de quoi traite votre projet ?
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💡Brainstorming : quel est l’objet de ce document ?
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1. PREAMBULE - CONTEXTE
La présente modification simplifiée a pour objet de conforter et de soutenir la faisabilité d'un projet de
construction d’ombrières photovoltaïques sur le parking du Safari Parc de Peaugres.
La construction de ces ombrières permettra de produire 1 894 270 kwh par an, ce qui correspond à la
consommation électrique d’environ 600 foyers de 4 personnes pendant un an.
Ce projet s'inscrit dans la démarche de territoire à énergie positive (TEPOS) portée par Annonay Rhône
Agglo, un territoire qui s'est engagé pour 
répondre aux enjeux fondamentaux du 
changement climatique
,
de l’
épuisement des ressources fossiles
 et de la 
réduction des risques industriels majeurs 
à l’échelle
du territoire. 
Un 
territoire à énergie positive
 vise l'objectif de réduire ses besoins d’énergie au maximum, par la sobriété
et l'efficacité énergétiques et de les couvrir par les énergies renouvelables locales ("100% renouvelables et
plus"). 
Annonay Rhône Agglo et la commune de Peaugres soutiennent donc ce projet et conduisent la présente
modification afin d'en assurer la visibilité et d'en conforter la portée réglementaire.
En effet, il est important de souligner que ce projet est déjà entièrement réalisable au vu des
dispositions du PLU actuel. La présente modification n'a donc pour objet que de venir affirmer très
clairement et rendre plus lisible cette possibilité de construction d'ombrières photovoltaïques
.
2. CADRE REGLEMENTAIRE
Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de PEAUGRES a été approuvé par délibération du
Conseil municipal en date du 11 juin 2007. 
Il
 a fait l'objet des procédures d'évolution suivantes
: 

Mise à jour approuvée le 10 juillet 2007

R
évision simplifiée approuvée le 9 avril 2009

Modification n°1 du PLU approuvée le 9 avril 2009

Modification n°2 du PLU approuvée le 1 août 2013
Modification simplifiée n°1 approuvée le19
septembre 2013

M
odification simplifiée n°2 mise à disposition du public à compter du 16 septembre 2013 
La présente modification s'inscrit dans le cadre de ce PLU qui prévoir d' 
«
Accompagner le
développement prévu du Safari Parc de Peaugres
: accès, stationnement, hébergement touristique et
activités touristiques complémentaires
» (Projet d'aménagement et de développement durable p3).
2.1
RAPPEL DE LA PROCEDURE DE MODIFICATION SIMPLIFIEE
En application des articles L. 153-45 et suivants du code de l’urbanisme, la procédure de modification
simplifiée peut être utilisée lorsque la commune souhaite faire évoluer son document d'urbanisme et
:

Si les procédures de révision ou de modification ne sont pas requises
;

Pour augmenter les droits à construire prévus à l’article L. 151-28 du code de l’urbanisme
; 

Pour rectifier une erreur matérielle ;
Le projet de modification simplifiée n°3 du Plan Local d'Urbanisme ne rentre pas dans le champ de la
révision, car il :

Ne change pas les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables
Modification simplifiée n°3 du PLU DE PEAUGRES - ANNONAY RHONE AGGLO  







[image: ]
(PADD). 
Le projet répond à l'orientation générale suivante du PADD (p3)
: 
«
Accompagner le développement
prévu du Safari Parc de Peaugres
: accès, stationnement, hébergement touristique et activités
touristiques complémentaires
».

Ne réduit pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière. 
Le secteur d'implantation du projet est situé en zone N. Ce zonage n'est pas modifié, un indice
supplémentaire sera simplement ajouté pour affirmer la faisabilité d'un projet d'ombrières
photovoltaïques.

Ne réduit pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des
paysages ou des milieux naturels, ou constitue une évolution de nature à induire de graves risques
de nuisance.
Pour rappel, le règlement actuel permet déjà la construction des ombrières de parking objet du
présent dossier de modification. La présente modification a pour objet d'affirmer et de rendre plus
lisible cette possibilité.
Le projet de modification simplifiée n°
3 de la commune de PEAUGRES ne rentre pas dans le champ
d’application de la modification définit à l’article L. 153- 41 car il :

Ne majore pas de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de
l'application de l'ensemble des règles du plan ;

Ne diminue pas les possibilités de construire ;

Ne réduit pas la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser.
2.2
DEROULEMENT DE LA PROCEDURE
Il s'agit de la procédure la plus adaptée pour la gestion des évolutions mineures des documents de
planification.
Le dossier ne nécessite pas de mise à l’enquête publique mais une mise à disposition du public pendant une
durée d’un mois.
Textes applicables : 
Articles L.153- 45 à L.153-48 du code de l’urbanisme.
2.2.1
Constitution du dossier
Le dossier de modification simplifié du PLU porté à la connaissance du public comprend:
> 
le dossier du projet de modification simplifiée du PLU composé de
: 

la notice de présentation exposant les motifs du projet
;

les pièces du dossier de PLU modifiées ;
> 
un registre pour permettre au public de formuler ses observations.
Le dossier de modification simplifiée est envoyé aux personnes publiques associées mentionnées à
l’élaboration des documents d’urbanisme mentionnées à l’article L.121-4 alinéas I et III du code de
l’urbanisme. Ces dernières formulent leurs observations dans le délai d'un mois.
2.2.2
La mise à disposition du public
En application de l’article L.153-47 du code l’urbanisme, la mise à disposition du public est effectuée
comme suit
: 
> 
P
ublication d’un avis au public (en caractères apparents dans un journal diffusé dans le
département) précisant l'objet de la modification simplifiée, le lieu et les heures où le public pourra consulter
le dossier et formuler des observations  ;
>  A
ffichage de l’avis au public en mairie et au siège d’Annonay Rhône Agglo 
;
> M
ise à disposition effective au public en mairie et au siège de l'intercommunalité du projet de
modification simplifiée pendant une durée d’un mois, accompagné d’un registre permettant au public de
formuler ses observations. 
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